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La carrière
des enseignants sera
redessinée en trois temps

a [i re' entame une sene
sur le Pacte pour
un enseignement d'excellence.

Repères

la logique du Pacte
Rapport d'étape. Jeudi
prochain, le 19 mai, sera remis
au gouvernement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles un
rapport synthétisant les
réflexions élaborées à l'occasion
du Pacte pour un enseignement
d'excellence. (es réflexions, qui
sont autant d'orientations
souhaitées afin de rendre notre
enseignement plus efficace et
plus équitable, sont issues des
groupes de travail qui ont

u rayon ï:les ré-formes
pressenties, on retrouve
la carrière des enseignants.

planché sur des sujets aussi
divers que la gouvernance du
système, la carrière des
enseignants ou la révision des
savoirs et compétences.

Cohérence. (es orientations,
pour l'heure, n'ont pas été
priorisées. C'est désormais, d'ici
l'automne, au pouvoir politique
de le faire. Elles n'en gardent pas
moins, dans leur ensemble, une
objective cohérence, tant le
rapport de synthèse propose une
réforme systémique de
l'enseignement francophone en
s'appuyant sur une philosophie:
l'équilibre à trouver entre

Cette ï:lernière pourrait
désormais laisser plus de liberté
aux profs les plus expérimentés.

l'autonomie des acteurs et leur
responsa bilisation. Si
l'évaluation des profs ou des
directions sera par exemple plus
stricte, c'est pour leur assurer
plus d'autonomie quant à la
méthodologie à suivre, promet le
Pacte.

Implémentation. D'ici samedi,
"La Libre" présente les grands
axes de ces orientations. La
plupart d'entre elles ont été bien
accueillies pa r les différents
acteurs. Il reste maintenant à
analyser la faisabilité de leur
implémentation et, surtout, leur
impact budgétaire.
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Une "année sabbatique"
pour les enseignants plus

Au point de départ, il y a les fi-
nalités. Quel est le rôle de
l'école? A quoi peut encore
servir un enseignant?

Ces questions, et c'est une
de ses forces, le Pacte pour un enseigne-
ment d'excellence n'a pas oublié de les
poser.

"Ne fût-ce que face aux nouvelles techno-
logies qui rendent le savoir accessible par-
tout, le métier d'enseigner est en pleine ré-
volution, tout le monde s'en rend compte,
explique le sociologue Luc Van Cam-
penhoudt qui a présidé le groupe de tra-
vail chargé de repenser la fonction en-
seignante. C'est pourquoi nous avons sou-
haité donner un horiwn à nos réflexions,
en définissant différents objectifs qui nous
permettent de percevoir ce vers quoi doit
évoluer le métier."
Avant tout, a du coup insisté son

groupe de travail, l'enseignant est celui
qui organise et accompagne des appren-
tissages "en vue de permettre l'acquisition
de connaissances".
plus "qu'organisateurs des apprentissa-

ges", poursuit cependant Luc Van Cam-
penhoudt, l'enseignant est également
un "acteur social et culturel" dont le rôle
est de tisser des liens entre la classe et
son environnement social.

"Enfin, conclut avec insistance le socio-
logue, l'enseignement ne peut plus sepen-
ser de manière individualiste. Cela de-
mande un changement culturel, mais tout
doit être fait pour que les enseignants puis-
sent travailler au sein d'un collectif C'est
indispensable. "

Du soutien pour les jeunes
C'est donc pour définir un cadre pro-

pice à l'émergence de telles évolutions
que le Pacte a défmi ses réflexions.
La première d'entre elles concerne les

enseignants débutants. Mal lotis
aujourd'hui, transférés d'une école à

l'autre en fonction des remplacements
(voir ci-contre), leur début de carrière de-
vrait être stabilisé. Non seulement les
écoles seront tenues de mieux les enca-
drer à leur arrivée, mais en plus ces jeu-
nes profs pourront bénéficier d'un en-
seignant référent -un "parrain" en
quelque sorte- qui pourra les épauler.
plus audacieuse encore est la

deuxième réflexion qui est celle de re-
dessiner la carrière d'un enseignant,
pour lui donner plus de perspectives et
d'attractivité. Pour éviter également
d'avoir d'un côté de jeunes enseignants
non nommés aux statuts précaires, et de
l'autre des profs nommés souvent indé-
boulonnables quels que soient leurs ré-
sultats. Lacarrière s'organiserait dès lors
désormais en trois étapes.

10/05/2016

/ . /eXperlmentes
temps, il prendrait en charge une partie
des remplacements d'enseignants tem-
porairement absents - remplacements
aujourd'hui dédiés aux jeunes profs. Et
ce serait, pour boucler la boucle, ces jeu-
nes profs qui prendraient en charge la
classe de ces enseignants expérimentés
durant leur année sabbatique.

L'accord des syndicats
Pour passer d'un "niveau" à l'autre, un

système d'évaluation des enseignants,
que beaucoup souhaitent avant tout for-
mative, pourrait être mis en place. Si le
dispositif de cette évaluation est encore
à imaginer, l'idée est de pouvoir mieux
cerner les lacunes de l'enseignant afm
de lui offrir la formation continuée la

plus appropriée.
Outre la réforme de ces

formations, une autre évo-
lution qui demande en-
core un arbitrage est celui
de la répartition de la
charge de travail des en-
seignants. L'objectif est de
la clarifier. "Nous souhai-
tons favoriser le travail col-
lectif en faisant en sorte qu'il
soit reconnu dans la charge
horaire officielle, explique
LucVan Campenhoudt Ce
qui n'est pas encore le cas."
Ces bouleversements

voulus par le groupe de
travail et soutenus par le groupe central
du Pacte font quasi l'unanimité. Même
la réforme de la carrière paraît souhaita-
ble aux syndicats ''pour autant qu'on ne
touche pas aux statuts" (ce qui doit en-
core être discuté), insiste Eugène Ernst,
secrétaire général de la CSC-Enseigne-
ment. Seule la "coûteuse" année sabbati-
que semble à ce syndicaliste difficile-
ment organisable sur le terrain.

Une autre
évolution

qui demande
encore

un arbitrage
est celui de

la répartition
de la charge
de travail des
enseignants.

Une période probatoire
Les enseignants débu-

tants seraient inscrits en
période ''probatoire''. Ils se-
raient qualifiés ensuite de
"confirmés", avant de deve-
nir "expérimentés".

Ces profs "expérimentés"
verraient leurs expérien-
ces valorisées de différen-
tes manières. Ils pour-
raient avoir moins d'heu-
res de cours à donner,
pour se consacrer à un lea-
dership pédagogique au
sein de l'école (organisation de voyages
de classes, d'années à thème ...), ou assu-
rer, par exemple, certaines fonctions de
tutorat.

Ces enseignants plus âgés auraient
également la possibilité de prendre
une année sabbatique. Ami-temps, du-
rant cette année, il pourrait s'investir
dans un projet "de développement profes-
sionnel" (participation à une recherche,
voyage d'études ...). Durant l'autre mi- BdO
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Les missions de "survie" des jeunes enseignants
Témoignages Bosco d'Otreppe

C' est une difficile galère, sans
autre horizon que celui de la
semaine à venir ou de la re-

doutable classe qu'il reste à affronter
un vendredi après-midi.

La vie d'un jeune enseignant qui dé-
bute dans le métier, c'est celui d'un
"intermittent qui cherche à survivre",
expliquent Sébastien et Bérénice (pré-
noms d'emprunts) qui donnent cours
dans la région de Namur. Et tous ne
survivent pas, rappellent-ils, puisque
près de 20% de ces jeunes enseignants
abandonnent en début de carrière.

que lesproblèmes de discipline,personne
n'ose enparler, depeur depasser pour un
prof faible. Et comme on ne m'a donné
aucun outil pour gérer la discipline lors
de l'agrégation, je me sens fort démunie.
Aujourd'hui, je m'endors difficilement
avant de donner cours dans certaines
classes.Heureusement, lespires sont cel-
les du lundi et mardi. Après c'estpresque
comme sij'étais déjà en week-end. Etpuis
de toute façon, la sauce est désormais im-
possible à rattraper. Je fais comme mes
collègues;du coup, nous égrenons les se-
maines, nous faisons le gros dos, et nous
savons que nous serons très indulgents
lors des examens. On ne veut pas récupé-
rer un an deplus certains élèves."Les pires classes

En guise d'exemple, Sébastien rap- Seuls face à l'indiscipline
pelle qu'il habitait Bruxelles, mais Stéphanie, prof de français du côté de
qu'il a rendu son appartement et est Wavre, relativise un peu ce sombre ta-
revenu en province, chez ses parents. bleau. "J'ai vu pas mal d'écoles, et tout
En cause? L'impossibilité de savoir si le dépend des collègues et des directions.
prof qu'il remplace au pied levé, parti Certains accueillent très bien les nou-
en congé de maladie, sera de retour veaux. J'ai même eu l'occasion de bénéfi-
prochainement ou non. cier d'un mentor, un prof plus âgé qui

Bérénice peut se targuer d'un statut m'épaulait assez bien. Ce fut une bonne
plus agréable. Quoique. Fin août, on expérience. Le point faible, en effet, c'est
lui a assuré un emploi de prof de reli - l'instabilité des remplacements, mais
gion jusqu'en juin. "Mais depuis lors je c'est aussi le manque de soutien face aux
me sens très seule.On ne m'a jamais vrai- problèmes de discipline des élèves.Etpuis
ment accueillie dans l'école.J'ai mis des il n'y a rien à faire, lorsque vous arrivez
semaines avant defaire mon trou dans la devant cesélèves en tant que remplaçant,
salle desprofs. J'ai appris par la suite que ils ne vous considèrent jamais comme un
l'on m'avait confié les classes difficiles vrai prof, et c'est du coup difficile de ga-
dont personne ne voulait. Sans oublier gner en autorité et en légitimité."

"Pace aux classes
difIiciles,

je fais comme
mes c~llè(Jues:

onegrene
les semaines et
on s'apprête

à être indulgents
lors des examens."

BERENICE
Prof de religion.
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